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Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples,  
adoptée par l'OUA le 27 juin 1981, entrée en vigueur le 21 octobre 1986. 
 
EXTRAITS : 
 
 
Article 19 
Tous les peuples sont égaux ; ils jouissent de la même dignité et ont les mêmes droits. Rien ne peut 
justifier la domination d'un peuple par un autre. 
 
Article 20 
1. Tout peuple a droit à l'existence. Tout peuple a un droit imprescriptible et inaliénable à 
l'autodétermination. ll détermine librement son statut politique et assure son développement économique 
et social selon la voie qu'il a 
librement choisie. 
2. Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur état de domination en recourant à 
tous moyens reconnus par la Communauté internationale. 
3. Tous les peuples ont droit à l'assistance des Etats parties à la présente Charte, dans leur lutte de 
libération contre la domination étrangère, qu'elle soit d'ordre politique, économique ou culturel. 
 
Article 21 
1. Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit 
s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. En aucun cas, un peuple ne peut en être privé. 
2. En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération de ses biens ainsi qu'à une 
indemnisation adéquate. 
3. La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s'exerce sans préjudice de l'obligation de 
promouvoir une coopération économique internationale fondée sur le respect mutuel, l'échange équitable, 
et les principes du droit international. 
4. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, tant individuellement que collectivement, à exercer 
le droit de libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, en vue de renforcer i'unité 
et la solidarité africaines. 
5. Les Etats, parties à la présente Charte, s'engagent à éliminer toutes les formes d'exploitation 
économique étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des monopoles internationaux, afin de 
permettre à la population de chaque pays 
de bénéficier pleinement des avantages provenant de ses ressources nationales. 
 
Article 22 
1. Tous les peuples ont droit à leur développement économique, social et culturel, dans le respect strict de 
leur liberté et de leur identité, et à la jouissance égale du patrimoine commun de l'humanité. 
2. Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d'assurer l'exercice du droit au développement. 
 
Article 23 
1. Les peuples ont droit à la paix et à la sécurité tant sur le plan national que sur le plan international. Le 
principe de solidarité et de relations amicales affirmé implicitement par la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies et réaffirmé 
par celle de l'Organisation de l'Unité Africaine est applicable aux rapports entre les Etats. 
2. Dans le but de renforcer la paix, la solidarité et les relations amicales, les Etats, parties à la présente 
Charte, s'engagent à interdire: 
a) qu'une personne jouissant du droit d'asile aux termes de l'article 12 de la présente Charte entreprenne 
une activité subversive dirigée contre son pays d'origine ou contre tout autre pays, parties à la présente 
Charte; 
b) que leurs territoires soient utilisés comme base de départ d'activités subversives ou terroristes dirigées 
contre le peuple de tout autre Etat, partie à la présente Charte. 
 
Article 24 
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement. 
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Article 25 
Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de promouvoir et d'assurer, par l'enseignement, 
l'éducation et la diffusion, le respect des droits et des libertés contenus dans la présente Charte, et de 
prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces libertés et droits soient compris de même que les 
obligations et  devoirs correspondants. 
 
Article 26 
Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de garantir l'indépendance des Tribunaux et de 
permettre l'établissement et le perfectionnement d'institutions nationales appropriées chargées de la 
promotion et de la protection des droits et libertés garantis par la présente Charte. 
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